
SAINT-ADELME 

 
FORMULAIRE 

 

PROGRAMME DE REVITALISATION URBAIN SECTEUR CENTRAL DE 

 SAINT-ADELME 

 

Identification du propriétaire 

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________ 

 

Identification de l’immeuble visé par la demande 

 

Adresse 

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________  

 

Lots :______________________________________  

 

Date de l’émission du permis       N° de permis 

_______________________________________        _____________  

 

Le crédit de taxes sera appliqué sur le compte de taxes. 

 

Déclaration et signature du propriétaire 

 

Je, soussigné, __________________________________________reconnais avoir pris 

connaissance du Programme de revitalisation pour de nouvelles constructions 

résidentielles.  Le secteur couvert par le programme de revitalisation comprend 

l’ensemble situés dans le périmètre urbain, à l’intérieur des zones multifonctionnelle et 

résidentielle à faible densité, du plan de zonage du règlement 2008-06 intitulé 

« Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Adelme ».  Le plan de l’annexe A du 

présent règlement représente le secteur couvert par le programme. 

 

_______________________________    ________________________  

Signature du propriétaire       Date 

 



Section à l’usage de la Municipalité de Saint-Adelme 

 
Vérification de la réception des documents devant accompagner le formulaire 

 

Document requis 

         Document conforme 

Émission du permis après l’entrée en vigueur du règlement #2010-04   

 

Le requérant ou la requérante détient le droit de propriété du 

Bâtiment résidentiel et du terrain sur lequel il est érigé     

 

Le bâtiment est entièrement complété y compris la finition extérieure   

 

Émission du certificat par l’évaluateur       

 

Valeur imposable égale ou supérieur à 50 000 $      

 

Je confirme que toutes les informations sont conformes au programme de revitalisation pour de 

nouvelles constructions résidentielles. 

 

 

 

___________________________________________     ______________ 

Annick Hudon g.m.a.         Date 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 


